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POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT LOCAL : 4ÈME PROGRAMMATION DES 
AIDES POUR L'ANNEE 2009 

 
 

Résumé : Programmation définitive, au titre de l'exercice 2009, des opérations de 
développement local telles qu'elles figurent en annexe du rapport pour un montant 
global de 95 854 Euros. 

 

Lors de sa séance budgétaire du 11 décembre 2008, l’Assemblée Départementale a donné 
délégation à la Commission Permanente (rapport n° CG 2008-5-1-1) pour programmer au 
titre de l’exercice 2009 les aides aux E.P.C.I. dans le cadre des contrats de développement 
local. 
 
La Commission chargée de l’Aménagement et de la Territorialité a examiné les programmes 
d’actions élaborés par les E.P.C.I. dans le cadre de leurs contrats de développement. Depuis, 
les structures intercommunales ont justifié du démarrage de certaines opérations par la 
production d’ordres de service, de factures ou de bons de commande. 
 
Il vous est demandé de programmer, au titre de l’exercice 2009, les opérations figurant en 
annexe du rapport. 
 
Cas particulier :  
L’action « édition d’un guide des locations » mise en œuvre par la Communauté de 
communes de la Vallée de MUNSTER avait été approuvée par la Commission chargée de 
l’Aménagement et de la Territorialité sur la base d’un coût prévisionnel de 20 000 € et un 
taux de 60 %, soit une aide de 12 000 €. 
 
Lors de la Commission Permanente du 3 avril 2009, une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 5 963,00 € avait été accordée pour cette action. Il s’avère que le coût définitif de 
l’opération est supérieur au coût retenu lors de cette Commission, un problème de 
transmission de factures n’ayant pas permis d’intégrer la totalité des dépenses. 
 
Il conviendrait par conséquent, pour ne pas pénaliser la structure, de prendre en compte le 
coût réel et de recalculer le montant de la subvention. Son montant serait ainsi porté de 
5 963,00 € à 8 590,00 €, soit une augmentation de 2 627,00 €. 
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Le montant des aides à allouer pour cette 4ème programmation de l’année 2009 s’élève à : 

 Opération 2009 - F731 - 9999 – Chapitre 65 – Fonction 71 – Nature 65734 – 
Communes et structures intercommunales : 30 927,00 €. 

 Opération 2009 - F731 - 9999 – Chapitre 65 – Fonction 71 – Nature 6574 – Tiers 
privés : 2 627,00 €. 

 Opération 2009 - F231- 9999 – Chapitre 204 – Fonction 71 – Nature 20414 – 
Communes et structures intercommunales : 62 300,00 €. 

 
Cette quatrième programmation porte ainsi notre volume d’engagements pour l’exercice 
2009 à : 

 1 000 815,42 € en crédits de fonctionnement. 
    189 289,00 € en crédits d’investissement. 

 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 



Délégation à l'Action Territorialisée 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 12 JUIN 2009 

 
Développement local - Equipement 

PROGRAMME 2009 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

DLI03431 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA VALLEE DE KAYSERSBERG 
P08-Film de promotion des énergies 
renouvelables et du développement 
durable 

5 750,00 40% 2 300,00

DLI03395 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA VALLEE DE KAYSERSBERG 
P08- Mise en oeuvre d'une OCM (2ème 
tranche) 

220 000,00 27% 60 000,00

 

 Total 62 300,00



Délégation à l'Action Territorialisée 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 12 JUIN 2009 

 
Développement local - Fonctionnement 

PROGRAMME 2009 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

DLE03018 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA VALLEE DE KAYSERSBERG 
P07- Elaboration d'une nouvelle charte : 
définition d'une méthode d'évaluation 

2 574,00 50% 1 287,00

DLF03742 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA VALLEE DE KAYSERSBERG 
P07- Organisation de formations sur le 
développement durable 

5 400,00 60% 3 240,00

DLF03659 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
THANN 
P07- Chemin des rondes et promenades - 
définition d'un cahier des charges 

5 000,00 40% 2 000,00

DLF03909 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
THANN 
P08- Rues Conviviales - définition du 
cahier des charges 

7 000,00 40% 2 800,00

DLF03911 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
THANN 
P08- Etude Promenades de la Thur et de la 
Petite Doller 

20 000,00 40% 8 000,00

DLF03840 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
ESSOR DU RHIN - FESSENHEIM 
P08- Aide aux associations porteuses d'un 
projet intercommunal 

15 000,00 40% 6 000,00

DLF03841 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
ESSOR DU RHIN - FESSENHEIM 
P08- Création d'un nouveau site internet 

19 000,00 40% 7 600,00
 

 
 
 
 

DLF03730 

OFFICE DU TOURISME DE LA 
VALLEE DE MUNSTER 
P07- Edition d’un guide des locations 
Augmentation de la subvention portée de 
5 963,00 € à 8 590,00 € 
 

  2 627,00

 

Total 30 927,00


